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Notice ACCOMPAGNANT LES DéCLARATIONS 

DES OBLIGATIONS DES MEMBRES

Introduction

Les Déclarations des obligations des membres (SMOs ou Déclarations) sont émises par le Conseil de l’IFAC et donnent des points de référence précis aux organisations membres de l’IFAC et à celles qui souhaitent le devenir afin de les aider à assurer un comportement de qualité supérieure de la part des experts comptables. Les Déclarations traitent de l’obligation pour une organisation membre d’apporter son soutien aux travaux de l’IFAC, à ceux du Conseil des Normes Comptables Internationales, ainsi que des obligations relatives au contrôle de qualité, aux enquêtes et à la discipline. 

Les SMOs constituent la base du Programme de conformité de l’organisation membre de l’IFAC. Les organisations membres doivent procéder à des auto-évaluations de leur conformité par rapport à chacune des SMOs, dont une évaluation des normes utilisées par rapport aux normes correspondantes de l’IFAC. 

Applicabilité

Les SMOs s’appliquent aux membres de plein droit de l’IFAC et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés sont compris dans le terme “organisation membre”. En appliquant ces Déclarations aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge de ses membres associés, et (b) le stade de développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et de ses membres. 

Ces Déclarations ne s’appliquent pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, ces derniers doivent apporter leur soutien au développement et la mise en oeuvre de ces Déclarations. 

Moyens adéquats 

Ces Déclarations imposent aux organisations membres de mettre en œuvre les moyens adéquats pour s’acquitter de leurs obligations. Une organisation membre sera réputée avoir mis en œuvre les « moyens adéquats » si elle ne peut raisonnablement faire mieux que ce qu’elle a fait et que ce qu’elle fait pour respecter ses obligations de membre dans le cas d’espèce. 

Malgré l’application générale des SMOs aux membres de plein droit et associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et de l’application des obligations des SMOs à chaque organisation membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une organisation membre aux SMOs dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement de chaque organisation membre.

Dans des circonstances exceptionnelles, une organisation membre peut s’écarter des obligations contenues dans ces Déclarations, si cela lui permet de remplir ses tâches d’intérêt public de façon plus efficace. L’organisation membre doit être en mesure de justifier cette dérogation. Une organisation membre qui ne peut respecter les obligations contenues dans ces Déclarations, ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Lors de l’évaluation de la conformité aux SMOs, l’IFAC tient compte des projets et des initiatives en cours en matière d’élaboration des normes et susceptibles d’influencer la structure ou le contenu des normes applicables. L’impact potentiel sur les activités nationales de normalisation sera dûment pris en considération, de même que les délais nécessaires pour effectuer ces modifications de la structure et du contenu des normes. Un jugement de non-conformité ne sera pas porté à l’encontre des organisations membres tant et aussi longtemps qu’il existe un plan d’action et un calendrier pour se conformer et qu’elles peuvent apporter la preuve que des progrès ont été réalisés. 

Il est important de comprendre qu’il est possible pour les organisations membres de se conformer aux obligations des SMOs, même si le gouvernement, les régulateurs et autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions spécifiées dans cette SMO. Dans ce cas, l’obligation des organisations membres de l’IFAC consiste à mettre en œuvre les moyens adéquats pour encourager ceux à qui l’on a confié ces fonctions à les mettre en application conformément aux dispositions de ces Déclarations et les aider à remplir ces fonctions lorsque cela est opportun.

Caractères noirs et gris 

Les SMOs ont été rédigées selon les conventions de rédaction du Conseil des Normes Internationales d’Audit et d’Assurance (International Auditing and Assurance Standards Board IAASB), y compris l’usage de caractères noirs et gris. Ceci signifie que pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractères gras), il faut tenir compte du texte des SMOs dans sa totalité, y compris les explications et autres documents contenus dans les SMOs. 

L’IAASB révise actuellement ses conventions de rédaction. Le Conseil de l’IFAC peut également réviser les conventions de rédaction utilisées dans les SMOs à la lumière de la révision de l’IAASB et de tout autre commentaire reçu. 

Contenu des SMOs 

SMO 1 – contrôle de qualité 

Sujet 

SMO 1 doit être appliquée par les organisations membres de l’IFAC aux programmes de révision du contrôle de qualité pour ceux de leurs membres qui exécutent certaines missions d’audit des états financiers. Elle s’applique peu importe si les organisations membres gèrent elles-mêmes de tels programmes en leur nom, au nom de leur profession ou au nom de gouvernements, régulateurs ou autres organismes, ou si les programmes sont réalisés par une autre organisation.

Normes de contrôle de qualité 

La SMO 1 impose aux organisations membres d’élaborer et de publier des normes et des guides de contrôle de qualité en exigeant que les cabinets mettent en œuvre un système de contrôle de la qualité conforme à la Norme Internationale sur le Contrôle de Qualité International Standard on Quality Control (ISQC) 1.

Documents y afférents

L’International Professional Practice Statement (IPPS) 1, « Assurer la Qualité des Services Professionnels (Assuring the Quality of Professional Services) », a été émis par le Conseil de l’IFAC en août 1999. 

IPPS 1 sera remplacée par SMO 1 une fois que celle-ci sera en vigueur. 

SMO 2 – Normes internationales de formation pour les experts comptables et autres lignes directrices du Comite de formation EDCOM

Sujet          

La SMO 2 énonce les obligations des organisations membres de l’IFAC par rapport aux « Normes Internationales de Formation pour les Professionnels Comptables (International Education Standards for Professional Accountants IES) », « Directives Internationales de Formation pour les Professionnels Comptables (International Education Guidelines for Professional Accountants (IEG) » et « Articles Internationaux de Formation pour les Professionnels Comptables (International Education Papers for Professional Accountants IEP) » émis par le Comité de formation de l’IFAC (EDCOM). Elle s’applique peu importe si les organisations membres émettent de telles normes ou si les normes sont émises par une autre organisation. 

SMO 3 – Normes internationales, recommandations au sujet des missions connexes et autres documents émis par le Conseil des Normes Internationales d’Audit et d’Assurance (International Auditing and assurance Standard Board IAASB

Sujet         

La SMO 3 énonce les obligations des organisations membres de l’IFAC par rapport au contrôle de qualité, à l’audit et aux normes de contrôle pour ses membres. Elle s’applique peu importe si les organisations membres émettent de telles normes ou si les normes sont émises par une autre organisation. 

SMO 4 – Code d’éthique de l’IFAC pour les experts comptables

Sujet 

La SMO 4 énonce les obligations des organisations membres de l’IFAC par rapport au Code d’Ethique de l’IFAC pour les experts comptables (le Code de l’IFAC) et autres déclarations émises par le Comité Ethique de l’IFAC.                                                 

Code d’Ethique de l’IFAC pour les experts comptables

La SMO 4 a été rédigée pour l’application du Code de l’IFAC en vigueur qui sert de modèle aux lignes directrices nationales en matière d’éthique. En juillet 2003, le Conseil de l’IFAC a approuvé les révisions apportées au Code de l’IFAC. Les révisions proposées modifient l’autorité du Code de l’IFAC. Les révisions comprennent la déclaration suivante : « Aucune organisation ou cabinet membre ne peut appliquer de normes moins contraignantes que celles qui sont énoncées dans ce Code. Cependant, si les organisations ou cabinets membres ne sont pas autorisés par la loi à se conformer à certains éléments de ce Code, ils doivent tout de même se conformer au reste du Code »

Lorsque le Code final sera publié, cette SMO sera revue pour refléter la modification apportée au statut du Code. 

Documents y afférents

Les Déclarations de la politique du Conseil, « Préface aux exigences éthiques de (nom de l’organisation membre) » et « exécution et mise en oeuvre des normes d’éthique » ont été émises par le Conseil de l’IFAC en novembre 1990 et en janvier 1998, respectivement. Ces documents seront remplacés par la SMO 4 une fois que celle-ci entrera en vigueur. 

SMO 5 –Normes comptables internationales du secteur public et autres lignes directrices du comite du secteur public

Sujet           

La SMO 5 énonce les obligations des organisations membres de l’IFAC par rapport aux Normes Comptables Internationales du Secteur Public (International Public Sector Accounting Standards IPSAS) et autres lignes directrices émises par le Comité du Secteur Public (Public Sector Committee PSC) de l’IFAC. 

SMO 6 – Enquêtes et discipline              

Sujet          

La SMO 6 doit s’appliquer aux organisations membres de l’IFAC lors d’une enquête et de la prise d’une mesure disciplinaire suite à un comportement répréhensible, y compris, entre autres, le non-respect des normes et règles professionnelles par leurs membres individuels (et, si les lois et pratiques locales le permettent, par leurs cabinets membres). La SMO 6 reconnaît explicitement que les systèmes légaux diffèrent d’un pays à l’autre. Elle énonce également des exigences réduites qui permettent aux organisations membres de se conformer à la SMO 6 dans les pays où le processus d’enquête et de prise de mesures disciplinaires incombe entièrement ou largement au gouvernement ou à un autre organisme externe. 

SMO 7 – Normes internationales d’information financiere

Sujet           

La SMO 7 énonce les obligations des organisations membres de l’IFAC par rapport aux Normes Internationales d’Information Financière (International Financial Reporting Standards IFRS) émis par le Conseil des Normes Comptables Internationales (International Accounting Standards Board IASB).                              

SMO 1

OBLIGATIONS DES MEMBRES DE L’IFAC DANS LE DOMAINE DU contrôle de QUALITÉ
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Cette Déclaration des obligations des membres (SMO) est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle doit être appliquée par les organisations membres de l’IFAC aux programmes de revue du contrôle de qualité pour leurs membres qui exécutent certaines missions de révision des états financiers. Elle s’applique peu importe si les organisations membres gèrent elles-mêmes de tels programmes en leur nom, au nom de leur profession ou au nom de gouvernements, régulateurs ou autres organismes, ou si les programmes sont réalisés par une autre organisation. 

Même si le gouvernement, les régulateurs et ou les autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions spécifiées dans les SMOs, les organisations membres doivent (a) mettre en œuvre les moyens adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette SMO dans sa mise en oeuvre, et (b) les aider dans cette mise en oeuvre s’il y a lieu. 

Cette SMO énonce les obligations des organisations membres par rapport aux programmes de revue du contrôle de qualité. Ceci signifie que pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractères gras), il faut tenir compte du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents contenus dans la SMO.

Cette SMO s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés sont compris dans le terme “organisation membre”. En appliquant cette SMO aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge de ses membres associés, et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et de ses membres.

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres affiliés doivent apporter leur soutien au développement et à la mise en oeuvre de cette SMO.

Malgré l’application générale des SMOs aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et de l’application des obligations des SMO à chaque organisation membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une organisation membre aux SMOs dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre.

Dans des circonstances exceptionnelles, une organisation membre peut s’écarter des obligations contenues dans cette SMO, si cela lui permet de remplir ses tâches d’intérêt public de façon plus efficace. L’organisation membre doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui ne peut respecter les obligations contenues dans cette SMO, ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou  radiée de sa qualité de membre.

Une organisation membre est responsable des programmes de revue du contrôle de qualité vis à vis de ses membres uniquement dans la mesure où ils réalisent leurs missions dans le ou les pays où réside l’organisation membre (tel qu’indiqué sur sa demande d’adhésion à l’IFAC).

Introduction

1. Le contrôle de qualité comprend trois niveaux : mission, cabinet et organisation membre.

2. Le Conseil des Normes International dAuditing et d’Assurance (International Auditing and Assurance Standards Board IAASB) établit les normes et fournit des lignes directrices sur les politiques et procédures du contrôle de qualité :

1. Pour certains types de missions (par exemple, Norme internationale d’audit 220 (ISA 220),  « Contrôle de Qualité pour les Audits d’Information Financière Historique (Quality Control for Audits of Historical Financial Information »)), et 

1. Pour les responsabilités d’un cabinet relatives à son système de contrôle de qualité pour les audits et les révisions de l’information financière historique, et autres missions connexes (Norme Internationale de Contrôle de Qualité International Standard on Quality Control 1 ISQC 1), « Contrôle de Qualité pour les Cabinets qui ralisent des Audits et Revues d’Informations Financières Historiques, autres Missions d’Assurance et Missions Connexes Quality Control for Firms that Perform Audits and Reviews of Historical Financial Information and Other Assurance and Related Services Engagements »). 

3. Cette SMO définit les obligations des organisations membres de l’IFAC relatives aux programmes de revue du contrôle de qualité pour leurs membres qui effectuent certains audits d’états financiers. 
Définitions

4. Dans cette SMO, les termes ci-dessous ont la signification suivante :   

(a) « Moyens adéquats » – Une organisation membre a mis en oeuvre des moyens adéquats si elle ne peut raisonnablement faire mieux que ce qu’elle a fait et que ce qu’elle fait pour s’acquitter d’une obligation particulière de membre.

(b) « Cabinet »* - Professionnel indépendant, partenariat, société ou autre entité d’experts comptables ; 

1. « Entité cotée »* - Entité dont les titres, de capital ou de créance, sont cotés à une bourse reconnue, ou qui sont négociés selon les règlements d’une bourse reconnue ou d’une autre organisation similaire. 

1.  « Membre » – Un membre d’une organisation membre de l’IFAC, en se limitant à soit les personnes physiques associées dans un cabinet, soit les cabinets eux-mêmes ; 

1.  « Associé »* - Personne physique ayant l’autorité d’engager le cabinet pour l’exécution d’une mission de services professionnels ;

1. « Normes professionnelles »* - Normes de l’IAASB, telles que définies dans la «Préface aux Normes Internationales de Contrôle de Qualité, d’Assurance et Missions Connexes Preface to the International Standards on Quality Control, Assurance and Related Services »  de l’IAASB, et exigences éthiques s’y rapportant, qui comprennent généralement les sections A et B du Code d‘Ethique des experts comptables (Code de l’IFAC) et autres exigences d’éthique nationales applicables ; 

1. « Revue du contrôle de qualité » – analyse visant à déterminer si le membre (i) est soumis à (pour un associé) ou dispose (pour un cabinet) d’un système adéquat de contrôle de qualité, (ii) respecte ce système, et (iii) adhère aux normes professionnelles et réglementaires et aux dispositions légales lors de l’exécution de ses mandats ; 

1. « Équipe responsable de la revue du contrôle de qualité » – personnes physiques (y compris le chef de l’équipe responsable du contrôle de qualité) embauchées par une organisation membre ou un membre pour procéder à une revue du contrôle de qualité ;

1. « Chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de  qualité » – expert comptable professionnel expérimenté embauché par une organisation membre ou un membre pour effectuer une revue du contrôle de qualité ;

1. « Système de contrôle de qualité »* – Politiques conçues pour donner à un cabinet une assurance raisonnable que (i) le cabinet et son personnel se soumettent aux normes professionnelles et aux dispositions réglementaires et légales, et que (ii) les rapports émis par le cabinet ou ses associés sont appropriés au cas d’espèce, et les procédures nécessaires pour mettre en œuvre et surveiller la conformité à ces politiques.

Champ d’application du programme de revue du contrôle de qualité 

5. L’organisation membre doit s’assurer qu’un programme obligatoire de revue du contrôle de qualité est en place pour les membres qui procèdent à des audits des états financiers, ou tout au moins de ceux des entités cotées. L’organisation membre doit établir et publier les critères d’évaluation de tous les autres audits d’états financiers afin de déterminer s’ils doivent être inclus dans le programme ; toute mission répondant à ces critères doit être inclue dans le champ d’application de la revue du contrôle de qualité. 
6. Lorsque le gouvernement, les régulateurs ou les autres autorités désignées exécutent l’une des fonctions comprises dans cette Déclaration, les organisations membres doivent :
(a) mettre en oeuvre les moyens adéquats pour encourager les personnes responsables de ces fonctions à suivre cette SMO et à la mettre en application ; et

(b) les aider à la mettre en application le cas échéant. 

7. De même, l’organisation membre doit acquérir une compréhension du champ d’application de tels programmes de revue du contrôle de qualité. Si ce champ d’application est de manière significative moins grand que celui exigé par cette SMO, l’organisation membre doit établir un programme visant à traiter ces aspects relatifs à la partie du champ d’application de cette SMO qui n’est pas couverte par le programme établi par le gouvernement, les régulateurs ou autre autorité désignée. 
8. L’IFAC pense qu’il est souhaitable qu’une vaste gamme de services professionnels exécutés par des experts comptables soient assujettis à des programmes de revue du contrôle de qualité correspondant à la nature des services. Elle encourage donc les organisations membres à étendre le champ d’application des programmes de revue du contrôle de qualité pour couvrir autant de services professionnels que possible. Cependant, l’intérêt public exige que certains types de missions soient assujettis à des revues du contrôle de qualité obligatoires. Il incombe aux organisations membres d’identifier les critères ou les facteurs de risque lors de la sélection des missions soumises à la revue du contrôle de qualité obligatoire. Comme le public met davantage l’accent sur les audits des états financiers des entités cotées, il convient que les programmes obligatoires de la revue du contrôle de qualité s’appliquent au moins à ces missions. 

9. Critères permettant d’étendre le champ d’application des missions qui seront soumises à une revue du contrôle de qualité : 

· Nombre et éventail de personnes intéressées pouvant prendre des décisions en fonction du rapport de l’auditeur 

· Mesure dans laquelle le sujet et le rapport de l’auditeur sont d’intérêt public, ou peuvent affecter la confiance du public envers les institutions publiques ou l’Administration. 

10. La mise en œuvre d’un système approprié du contrôle de qualité incombe aux cabinets individuels. L’organisation membre exige que ses membres (a) adhèrent au Code d’Ethique (tel que le Code de l‘IFAC
), et (b) mettent en œuvre un système de contrôle de qualité pour l’exécution de missions d’audit conformément à ISQC 1 et ISA 220. 
Normes relatives au contrôle de qualité 

11. L’organisation membre doit établir et publier des normes relatives au  contrôle de qualité et des lignes directrices imposant aux cabinets de mettre en œuvre un système de contrôle de qualité conformément à ISQC 1. 
12. Les cabinets individuels sont responsables de la mise en application des politiques et procédures conformes à ISQC 1. L’organisation membre établit un programme de revue du contrôle de qualité qui supervise la conformité à ces politiques et procédures. 

Autres lignes directrices du contrôle de qualité 

13. L’organisation membre doit aider ses membres à :
(a) Comprendre les objectifs du contrôle de qualité ; et 

(b) Mettre en œuvre et maintenir les systèmes appropriés de contrôle de qualité.

14. L’aide peut être accordée sous diverses formes, selon les besoins d’un pays, comm pa exemple :

· Élaborer des lignes directrices pour des programmes exhaustifs de développement professionnel permanent (Continuing Professional Development CPD), dont (a) les lignes directrices sur la planification ou l’évaluation de l’efficacité de la formation interne, ou (b) les programmes CPD mandatés par l’organisation membre ou l’autorité locale délivrant les licences. 

· Soumettre des programmes CPD à des cabinets ne possédant pas leurs propres programmes, y compris ceux qui visent directement la mise en oeuvre des politiques et des procédures de contrôle de qualité.

· Fournir des lignes directrices pour l’élaboration de programmes d’inspection interne efficaces. 

· Mettre en œuvre des programmes volontaires permettant aux cabinets d’obtenir une évaluation indépendante et confidentielle de leurs politiques et procédures de contrôle de qualité, en dehors de tout autre programme de revue du contrôle de qualité. Ces évaluations peuvent être faites par un cabinet, des employés de l’organisation membre ou des personnes physiques recommandées par l’organisation membre. 

Conception du programme de revue du contrôle de qualité 

15. La personne soumise à un programme de revue du contrôle de qualité peut être soit un cabinet soit un associé, tel que déterminé par l’organisation membre.

(a) Lorsque le cabinet est soumis au programme de revue du contrôle de qualité, le programme doit être conçu pour obtenir  l’assurance raisonnable que : 

(i) le cabinet possède un système adéquat de contrôle de qualité pour son activité relative aux audits des états financiers des entités cotées (et ceux des autres entités ou missions inclues par l’organisation membre) ;

(ii) le cabinet se conforme à ce système ; et    

(iii) le cabinet et ses équipes responsables des missions ont adhéré aux normes professionnelles et aux dispositions réglementaires et légales  lors de l’audit des états financiers faisant l’objet de la revue.

(b) Lorsque l’associé est soumis au programme de revue du contrôle de qualité, le programme doit être conçu pour obtenir  l’assurance raisonnable que : 

(i) l’associé possède un système adéquat de contrôle de qualité portant sur l’activité du cabinet de l’associé relative aux audits des états financiers des entités cotées (et ceux des autres entités ou missions inclues par l’organisation membre) ;

(ii) l’associé se conforme à ce système ; et    

(iii) l’associé a adhéré aux normes professionnelles et aux dispositions réglementaires et légales lors de l’audit des états financiers faisant l’objet de la revue.

16. Lorsque le cabinet fait l’objet d’une revue du contrôle de qualité, cette revue devra tenir compte du travail de chaque associé pour déterminer si le cabinet a adhéré aux normes professionnelles et aux dispositions réglementaires et légales en vigueur en ce qui concerne les missions d’audit. Lorsqu’un associé fait l’objet d’une revue du contrôle de qualité, la revue devra également tenir compte du système de contrôle de qualité du cabinet de l’associé pour déterminer si le système est adéquat, et si le cabinet s’est conformé à ce système. 

17. Lors de l’évaluation de l’efficacité du système de contrôle de qualité du cabinet, l’organisation membre considère que les éléments du système de contrôle de qualité s’appliquent  au cabinet dans sa totalité et non seulement à une mission en particulier. Cependant, le cabinet peut définir des politiques supplémentaires et imposer des procédures supplémentaires pour les audits des états financiers des sociétés cotées. 

18. L’organisation membre doit publier une description du champ d’application et de la conception de son programme de revue du contrôle de qualité et des procédures liées qui doivent être suivies par les équipes responsables de la revue du contrôle de qualité. 

19. L’organisation membre incorpore les procédures suivantes dans ses lignes directrices sur le programme de revue du contrôle de qualité :

· Imposer et déterminer si les équipes responsables de la revue du contrôle de qualité ont reçu une formation pour mener des revues du contrôle de qualité. 

· Évaluer le degré d’indépendance des membres des équipes responsables de la revue du contrôle de qualité.




· Évaluer si les équipes responsables de la revue du contrôle de qualité possèdent les compétences et connaissances techniques, l’expérience spécialisée et l’autorité pour mener des revues du contrôle de qualité de façon professionnelle et compétente. 

· Évaluer la conformité aux principes comptables internationaux (soit les Normes Internationales d’Information Financière International Financial Reporting Standards ou les Normes Comptables Internationales du Secteur Public International Public Sector Accounting Standards et les normes internationales d’audit dans la mesure où de telles normes sont utilisées lors de missions comprises dans le champ d’application de la revue. 

· Évaluer les mesures correctrices prises par le membre à la suite des résultats des revues du contrôle de qualité précédentes. 

· Documenter les résultats des procédures de revue du contrôle de qualité de façon à permettre à l’organisation membre ou à un organisme de supervision de déterminer objectivement si les revues du contrôle de qualité ont été menées avec soin et conformément aux normes appropriées. 

· Présenter les conclusions de revues du contrôle de qualité aux personnes appropriées de façon à aider les personnes soumises aux revues à (a) identifier et mettre en œuvre toute mesure correctrice nécessaire, et (b) procéder à toute autre amélioration en matière de politique et procédures de contrôle de qualité.

· Imposer, s’il y a lieu, des procédures correctrices, pédagogiques ou de supervision qui permettent de traiter chaque membre de façon juste et équitable. 

· Imposer des mesures disciplinaires à ceux qui refusent de coopérer lors de la revue, omettent de prendre les mesures correctrices nécessaires, ou présentent de sérieuses déficiences dans leurs résultats auxquelles on ne peut remédier par des mesures significatives ou pédagogiques. 

· Préserver la confidentialité de l’information des clients. 

Cycle de revue

20. Une organisation membre doit choisir une périodicité ou une méthode basée sur le risque pour sélectionner les membres devant faire l’objet d’une revue. L’organisation membre doit faire en sorte que tous les cabinets ou tous les associés effectuant les audits des états financiers assujettis à une revue soient pris en compte lors du processus de sélection. 

Approche par périodicité 

21. Les organisations membres qui sélectionnent une approche par périodicité doivent : 

(a) adopter une périodicité maximum de trois ans lorsqu’un cabinet fait l’objet d’une revue ; et 

(b) tenir compte de la qualité et de l’efficacité du système de contrôle interne du cabinet d’un associé lorsqu’un associé fait l’objet d’une revue du contrôle de qualité. 

22. La périodicité de la revue pour les associés est déterminée par l’organisation membre. La durée de la périodicité de revue tient compte de la fréquence à laquelle l’associé est soumis à une revue en vertu du programme de contrôle interne du cabinet, ainsi que des procédures suivies. 
23. Il est parfois préférable de soumettre certains membres plus souvent à une revue. Par exemple, la périodicité de revue peut être raccourcie si les résultats de la revue précédente ont été peu satisfaisants. L’organisation membre peut identifier des motifs supplémentaires pertinents pour procéder plus fréquemment à des revues. 

Approche basée sur le risque 

24. Les organisations membres qui choisissent une approche basée sur le risque doivent tenir compte de différents facteurs de risque au moment de déterminer quels cabinets ou associés feront l’objet d’une revue. Les organisations membres doivent s’assurer que les cabinets ou les associés font l’objet d’une revue à une fréquence raisonnable même s’ils ne sont pas sélectionnés pour une revue basée sur les facteurs de risque. 

25. Exemples de facteurs de risque : 

(a) Nombre d’entités cotées parmi la clientèle.

(b) Nombre d’entités jugées d’intérêt public.         

(c) Résultats antérieurs de revues du contrôle de qualité, y compris : 

(i) Non-conformité aux exigences sur le développement professionnel permanent ;

(ii) Non-respect du principe d’indépendance ; ou

(iii) Déficiences dans la conception ou la conformité au système de contrôle de qualité du cabinet. 

Autres éléments à prendre en compte

26. Les audits des états financiers soumis à une sélection aux fins d’une revue sont en général achevés et portent sur des états financiers d’entités dont l’exercice se termine durant la période de revue. Si un rapport d’audit plus récent a été émis durant la revue, cet audit peut faire l’objet d’une revue.

27. Si, durant une période de revue du contrôle de qualité, un cabinet faisant l’objet d’une revue a (a) procédé à une acquisition importante d’un autre cabinet, en totalité ou en partie, ou (b) vendu une partie importante de son activité avant que commence la revue, l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité consulte l’organisation membre sur le champ d’application de la revue du contrôle de qualité ou sur les autres mesures à prendre. 

Procédures de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité 

28. L’organisation membre doit imposer aux équipes responsables de la revue du contrôle de qualité de suivre des procédures basées sur les lignes directrices publiées. Ces procédures doivent comprendre des revues de documents de travail liés à la mission et des discussions avec le personnel approprié.

29. Les procédures suivies durant la revue du contrôle de qualité doivent comprendre : 

· Une évaluation du système de contrôle de qualité concernant les audits des états financiers des entités cotées. 

· Une évaluation suffisante des politiques et procédures de contrôle de qualité et des documents de travail liés à la mission pour évaluer : 

· Le fonctionnement de ce système de contrôle de qualité, et la conformité à celui-ci ; et 

· La conformité aux normes professionnelles et aux dispositions réglementaires et légales relatives aux audits des états financiers.

30. L’analyse des documents de travail doit comprendre l’évaluation des points suivants : 

· L’existence et l’efficacité du système de contrôle de qualité mis en œuvre par le membre, et l’accomplissement de la mission.   

· La conformité aux normes professionnelles et aux dispositions réglementaires et légales relatives à la mission.

· La quantité suffisante et la justesse des preuves fournies dans les documents de travail.   

· Sur la base de ce qui précède, si les rapports du contrôleur légal des comptes sont appropriés aux cas d’espèces. 

31. Les procédures de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité peuvent tenir compte de ce qui suit lors de la revue du contrôle de qualité : 

· Avoir une connaissance suffisante de :                 

· La nature et la portée des activités d’audit du membre et des méthodologies utilisées. 

· La conception du système de contrôle de qualité du membre. 

· Les politiques et procédures internes en matière d’éthique et d’indépendance. 

· Les politiques et procédures en matière de formation du membre. 

· Vérifier l’efficacité des procédures de surveillance du membre pour la période faisant l’objet de l’analyse, et si le vérificateur du contrôle de qualité peut se fier à ces procédures en testant les conclusions de la surveillance de la période applicable comme étant une source de preuve. Il peut être utile de planifier la revue du contrôle de qualité au même moment que les procédures de surveillance du membre. 

· Passer en revue la conformité au système de contrôle de qualité du membre des audits des états financiers. 

· Réévaluer l’étendue du champ d’application de la revue de contrôle de qualité en évaluant les résultats pour déterminer si des procédures supplémentaires sont nécessaires pour parvenir à une conclusion. 

· Tenir une réunion de clôture avec le membre pour discuter des résultats fournis par l’équipe responsable de  la revue du contrôle de qualité, les conclusions, les recommandations, et le type de rapport qui sera émis. 

· Présenter au membre les conclusions et les recommandations afin de prendre des mesures correctrices. 

Documentation

32. L’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doit fournir la documentation permettant de :

(a) Fournir des preuves appuyant le rapport de revue du contrôle de qualité ; et    

(b) Établir que la revue du contrôle de qualité a été effectuée conformément aux lignes directrices définies par l’organisation membre. 

33. L’équipe responsable de  la revue du contrôle de qualité conserve la documentation  à l’appui du travail accompli, les constatations, les recommandations et les conclusions. Le chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité explique à l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité comment préparer, sauvegarder et conserver la documentation (programmes, listes de contrôle, etc.).                                

34. Durant la revue du contrôle de qualité, l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité :                            

(a) documente la planification de la revue, l’étendue du travail accompli, les conclusions et les commentaires soumis au cabinet ou à l’associé qui n’ont pas été jugés assez importants pour être incorporés dans les conclusions ; 

(b) évalue la nature, la cause, la tendance, l’omniprésence et la signification de toutes les insuffisances dans la conception du système de contrôle de la qualité du cabinet et la conformité du cabinet envers le système ; 

(c) évalue la nature, la cause, la tendance, l’impact et la signification de toutes les insuffisances dans l’exécution de la mission ; 

(d) résume les conclusions. 

35. L’organisation membre doit déterminer combien de temps la documentation doit être conservée après que la revue du contrôle de qualité ait été effectuée. Ce délai doit être assez long pour permettre à l’organisation membre ou à son organe de supervision , s’il y en a un, de maintenir une supervision adéquate du processus de revue du contrôle de qualité.

Équipe responsable de la revue du contrôle de qualité 

Aptitudes et compétences

36. Les membres de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doivent posséder les compétences nécessaires pour exécuter le travail attendu. Ces compétences comprennent : 

(a)
une formation professionnelle adéquate ;

(b)
une expérience professionnelle pertinente ; et 

(c)
une formation particulière pour procéder aux revues du contrôle de qualité. 

37. Les membres de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doivent posséder les diplômes requis par l’organisation membre.                                      

38. Ceux qui sélectionnent et approuvent l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité déterminent quelles compétences et domaines d’expertise sont nécessaires pour procéder à une revue de contrôle de qualité :

· La compréhension des normes professionnelles et des dispositions réglementaires et légales.                         

· La compréhension des lignes directrices établies par l’organisation membre pour procéder à la revue du contrôle de qualité.

· La compréhension et l’expérience pratique des missions d’audit et des revues du contrôle de qualité grâce à une formation et à une participation appropriées. 

· La connaissance technique appropriée, y compris une connaissance pertinente des technologies de l’information. 

· La connaissance de branches d’industrie spécifiques. 

· L’aptitude à exercer un jugement professionnel. 

39. Les personnes physiques choisies en tant que chefs des équipes responsables de la revue du contrôle de qualité et les membres des équipes sont des membres en règle de la profession. Une personne physique ne peut travailler comme réviseur du contrôle de qualité si sa capacité d’exercer une activité d’expert comptable a été limitée de quelque façon que ce soit, soit par un organisme réglementaire de supervision interprofessionnel, soit par une entité réglementaire, tant que la limitation réglementaire n’a pas été levée.    

40. L’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doit être composée d’un nombre suffisant de réviseurs pour procéder à la revue dans un délai raisonnable. 

Chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité 

41. Un chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doit être désigné à chaque revue du contrôle de qualité. Le chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doit :

(a) superviser la conduite de la revue du contrôle de qualité ;             

(b) communiquer les conclusions de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité au membre ; et                            

(c) préparer le rapport sur la revue du contrôle de qualité.

42. Le chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité est très impliqué dans la planification de la revue du contrôle de qualité, et lors de la réunion de clôture du membre. Le chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité est impliqué dans les discussions sur les conclusions significatives avec le membre et l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité, et agit en interaction avec le membre et l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité.                     

43. Le chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité suit les sessions de formation portant sur la revue, approuvées par l’organisation membre afin d’acquérir une connaissance à jour du processus de revue du contrôle de qualité en cours. En outre il maintient son niveau de compétences lorsqu’il effectue de telles revues.                         

Normes d’éthique         

44. L’organisation membre et l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doivent tenir compte des principes fondamentaux énoncés dans le Code de l’IFAC (en plus des codes éthiques nationaux pertinents) relatifs à la façon dont l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité a effectué la revue.

45. Lors de la sélection d’une équipe responsable d’une mission donnée relative à la revue du contrôle de qualité, les responsables de la sélection et de l’agrément devront examiner si l’indépendance du chef de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité et de chaque membre de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité, a été établie. Les membres de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doivent être indépendants du membre et des clients du membre faisant l’objet d’une revue. 
46. L’indépendance est abordée par le Code de l’IFAC en ce qui concerne les missions d’assurance. Même si le rapport émis par l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité ne constitue pas une attestation d’assurance, l’indépendance des membres de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité est exigée par cette SMO. 

47. Les cabinets et leurs pairs ne doivent pas exécuter des revues du contrôle de qualité réciproques. L’exécution d’autres services professionnels réciproques par l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité et le membre ne porte cependant pas atteinte à l’indépendance, pour autant que les honoraires facturés ne soient pas significatifs pour l’une et l’autre partie, et que les services ne font pas partie intégrante du système de contrôle de qualité du membre. 

48. Si les préoccupations concernant les menaces pour l’indépendance de l’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité ne peuvent être éliminées ou réduites à un niveau acceptable au moyen de mesures de sauvegarde satisfaisantes pour toutes les parties, une autre équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doit être désignée.                         

Confidentialité

49. Tel que l’énoncent le Code de l’IFAC ou les codes d’éthique nationaux concernés, l’organisation membre doit exempter ses membres des obligations relatives au secret professionnel pour les documents de travail portant sur la mission d’audit à des fins de revue du contrôle de qualité.

50. L’équipe responsable de la revue du contrôle de qualité doit suivre les obligations relatives à la confidentialité semblables à celles établies pour les experts comptables  qui effectuent des audits d’états financiers. 

51. L’obligation de confidentialité professionnelle lie (a) toute personne qui travaille ou a travaillé avec l’organisation membre, le régulateur ou toute autre autorité compétente responsable de la gestion et de la supervision du programme de la revue du contrôle de qualité et (b) toutes personnes impliquées dans le système de supervision en vigueur.

Rapport

52. Le chef de l’équipe chargée de la revue du contrôle de qualité doit remettre un rapport écrit au cabinet ou à l’associé soumis à la revue à l’issue de chaque mission de revue du contrôle de qualité. Ce rapport doit inclure les éléments suivants :

· Les lignes directrices (dont il est fait mention au paragraphe 18) retenues par l’équipe chargée de la revue du contrôle de qualité.

· Lorsque le sujet du programme de la revue du contrôle de qualité est un cabinet, une conclusion indiquant : 

· Si le système de contrôle de qualité du cabinet à été conçu pour satisfaire aux exigences des normes de contrôle de qualité énoncées au paragraphe 11; et 

· Si le cabinet s’est conformé à son système de contrôle de qualité pendant la période de la revue. 

· Lorsque le sujet du programme de la revue du contrôle de qualité est un associé, une conclusion indiquant : 

· Si l’associé a été soumis à un système de contrôle de qualité conçu pour satisfaire aux exigences des normes de contrôle de qualité énoncées au paragraphe 11; et 

· Si l’associé, par l’intermédiaire du cabinet, a respecté le système de contrôle de qualité du cabinet pendant la période de la revue. 

· Les raisons pour lesquelles les conclusions ont été négatives par rapport aux points ci-dessus. 

· Des recommandations relatives aux possibilités d’amélioration tant au niveau du cabinet qu’à celui de la mission. 

53. L’organisation membre détermine la forme du rapport de la revue du contrôle de qualité et la nature de la conclusion à atteindre (par exemple, opinion et assurance limitée). 
54. Le membre faisant l’objet de la revue doit fournir, en temps opportun, une réponse écrite aux recommandations et conclusions du rapport de la revue du contrôle de qualité, y compris ses plans d’action et la date d’exécution ou de mise en application escomptée. La réponse doit être adressée à l’équipe chargée de la revue du contrôle de qualité ou à l’organisation membre. La date d’exécution escomptée doit être raisonnable et déterminée d’un commun accord avec le membre, l’équipe chargée de la revue du contrôle de qualité et l’organisation membre. 

55. L’organisation membre doit préparer et rendre accessible au public un rapport annuel résumant les résultats du programme de la revue du contrôle de qualité et envoyer sur demande la copie de ce rapport aux autorités réglementaires. 

56. Le rapport annuel ne doit pas comprendre des détails concernant des membres particuliers (associés ou cabinets) ou des clients. 

Actions disciplinaires et correctrices 

57. L’organisation membre doit exiger de chaque membre d’apporter les corrections appropriées à son système de contrôle de qualité ou à son niveau d’observation des règles et procédures. Lorsqu’un membre ne réussit pas pour autant à démontrer qu’il respecte les normes professionnelles et les exigences réglementaires et légales, l’organisation membre doit prendre la mesure disciplinaire appropriée. 

58. L’organisation membre (ou un comité de l’organisation membre investi des pouvoirs délégués adéquats) prend connaissance des conclusions de chaque rapport de la revue du contrôle de qualité. Quand un rapport de la revue du contrôle de qualité comprend des conclusions non satisfaisantes, l’organisation membre peut demander au membre de fournir les observations et explications nécessaires, y compris les actions correctrices que le membre a l’intention de prendre.

59. L’organisation membre doit établir clairement un lien entre les résultats moins que satisfaisants des revues du contrôle de qualité et déclanchement d’actions correctrices et disciplinaires selon son système de discipline. 

60. L’organisation membre peut envisager diverses formes de mesures correctrices, comme par exemple :

· Demander au cabinet de prendre des mesures correctrices, y compris les mesures appropriées concernant des membres de son personnel et ses missions

· Demander un complément de formation professionnelle continue.

· Des revues du contrôle de qualité accélérées ou spéciales. 

61. L’organisation membre peut envisager différentes formes de mesures disciplinaires, y compris :

· Avertissement, blâmes ou réprimandes.

· Amendes.

· Suspension de l’inscription.

· Radiation du membre. 

62. Si l’organisation membre octroie une licence à ses membres, elle est en droit d’interdire aux cabinets ou aux personnes physiques d’effectuer des audits des états financiers. 

Date d’entrée en vigueur

63. Cette SMO entre en vigueur pour les revues à partir du 31 décembre 2005. Une application anticipée est encouragée.
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Cette déclaration des obligations des membres est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle doit être appliquée par les entités membres de l’IFAC aux besoins en matière de formation de leurs membres. Elle est applicable à ces besoins, qu’ils soient définis par les entités membres elles-mêmes ou qu’ils soient définis par une autre entité. 

Même si le gouvernement, les régulateurs et ou les autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions spécifiées dans les SMOs, les organisations membres doivent (a) mettre en œuvre les moyens adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette SMO dans sa mise en oeuvre, et (b) les aider dans cette mise en oeuvre s’il y a lieu. 

Cette SMO énonce les obligations des organisations membres par rapport aux normes internationales de formation pour les experts comptables (International Education Standards for Professional Accountants ou IES), aux directives internationales de formation pour les experts  comptables (International Education Guidelines for Professional Accountants ou IEG) et aux articles internationaux de formation pour les experts comptables (International Education Papers for Professional Accountants ou IEP) rédigés par le Comité de Formation (Education Committee de l’IFAC EDCOM). Ceci signifie que pour comprendre et applique les obligations (identifiées en caractères gras), il faut tenir compte du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents contenus dans la SMO 

Cette SMO s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés sont compris dans le terme “organisation membre”. En appliquant cette SMO aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge de ses membres associés, et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et de ses membres.

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres affiliés doivent apporter leur soutien au développement et à la mise en oeuvre des IESs, IEGs et .IEPs publiés par l’EDCOM.

Malgré l’application générale des SMOs aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et de l’application des obligations des SMO à chaque organisation membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une organisation membre aux SMOs dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre.

Dans des circonstances exceptionnelles, une organisation membre peut s’écarter des obligations contenues dans cette SMO, si cela lui permet de remplir ses tâches d’intérêt public de façon plus efficace. L’organisation membre doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui ne peut respecter les obligations contenues dans cette SMO, ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Obligations

1. Les entités membres doivent aviser leurs membres de tous les IESs, IEGs et IEPs rédigés par l’EDCOM. 

2. L’EDCOM expose les projets d’IES et d’IEG pour appel à commentaires de la part du public. Les entités membres sont invitées à avertir leurs membres des exposés-sondages proposés par l’EDCOM et à encourager leurs commentaires au nom des membres intéressés par les exigences en matière de formation et de perfectionnement pour la profession comptable.

3. Les entités membres doivent fournir tous leurs efforts : 

(a) Pour incorporer les éléments essentiels du contenu et du processus de formation et de perfectionnement sur lesquels sont basés les IES dans leurs exigences nationales en matière de formation et de perfectionnement pour la profession comptable ou, quand la responsabilité du développement de ces exigences revient à des tiers, pour persuader les responsables d’incorporer les éléments essentiels des IES dans ces exigences; et 

(b) Pour assister dans la mise en application des IES ou des exigences nationales en matière de formation et de perfectionnement incorporant les IES.

Interprétation

4. Une entité membre a fourni “tous ses efforts’ si elle n’a pas pu raisonnablement faire plus que ce qu’elle a déjà fait ou fait actuellement pour satisfaire à une obligation donnée. 

5. Les IES prescrivent des normes qui relèvent d’une «bonne pratique», généralement acceptée, dans la formation et le perfectionnement des experts comptables. Ces normes déterminent les éléments essentiels (par exemple, le sujet, les méthodes et les techniques) que les programmes de formation et de perfectionnement en comptabilité sont censés comporter. 

6. L’IFAC reconnaît la grande diversité des systèmes culturels, linguistiques, éducatifs, légaux et sociaux des pays dans lesquels se trouvent les entités membres et la variété des fonctions occupées par les experts comptables. Il revient à chaque entité membre de déterminer les besoins spécifiques de leurs programmes de formation et de perfectionnement, tout en respectant les exigences définies dans les IES. 

7. Une description, ainsi que l’instance rattachée, des IES, IEG et des IEP se trouve dans le «Cadre des Normes Internationales de Formation (Framework for International Education Statements) » rédigé par l’EDCOM.

Date d’entre en vigueur

8. Cette déclaration entre en vigueur le 31 décembre 2004. Une application anticipée est encouragée.

SMO 3

OBLIGATIONS DES MEMBRES DE L’IFAC SE RAPPORTANT AUX NORMES InternationalES ET recommandations CONCERNANT Les missiOns connexes AINSI QU’AUX AUTRES documents emis par l’IAASB 
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Cette déclaration des obligations des membres est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle doit être appliquée par les entités membres de l’IFAC au développement des normes de contrôle de qualité, d’audit, de revue, d’autre assurance et de missions connexes pour ses membres. Elle est applicable, que les normes soient établies par les entités membres elles-mêmes ou qu’elles soient établies par une autre entité.

Même si le gouvernement, les régulateurs ou les autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions spécifiées dans les SMO, les organisations membres doivent (a) mettre en oeuvre les moyens adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette déclaration pour leur mise en œuvre et (b) les aider dans cette mise en œuvre si besoin. 

Cette déclaration énonce les obligations des entités membres par rapport aux normes internationales, énoncés de pratique s’y rapportant et autres articles rédigés par Le Conseil des Normes Internationales d’Audit et d’Assurance (International Auditing and Assurance Standards Board IAASB). Ceci signifie que pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractère gras), il faut tenir compte du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents compris dans la SMO.

Cette déclaration s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC. et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés sont compris dans le terme “organisation membre.” En appliquant cette déclaration aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge de ses membres associés et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et des ses membres.

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres affiliés doivent apporter leur soutien l’élaboration et la mise en oeuvre des normes internationales et aux énoncés de pratique s’y rapportant rédigés par IAASB.

Malgré l’application générale des déclarations aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et l’application des SMOs à chaque entité membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une entité membre aux SMOs dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre. 
Dans des circonstances exceptionnelles, une membre de plein droit ou un membre actif peut s’écarter des obligations contenues dans cette SMO; si cela lui permet de remplir des tâches d’intérêt public de façon plus efficace. Le membre de plein droit ou le membre associé doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui manquerait aux obligations de cette déclaration ou qui ne peut respecter les obligations contenues dans cette SMO, ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Obligations

1. Les entités membres doivent aviser leurs membres de toutes les normes internationales, recommandations au sujet des missions connexes et autres articles rédigés par l’IAASB.

2. Les normes internationales rédigées par l’IAASB comprennent les normes internationales sur le contrôle de la qualité, «International Standards on Quality Control (ISQC)», les normes internationales d’audit, «International Standards on Auditing (ISA)», les normes internationales sur les missions d’examen, «International Standards on Review Engagements (ISRE)», les normes internationales sur les missions de délivrance d’assurance, «International Standards on Assurance Engagements (ISAE)» et les normes internationales sur les services connexes, «International Standards on Related Services (ISRS)». L’IAASB rédige également les déclarations de missions connexes et d’autres articles. Une description, ainsi que l’autorité attachée, des normes internationales, recommandations au sujet des missions connexes et autres articles se trouve dans la Préface aux normes internationales sur le contrôle de la qualité, la vérification, la certification et les services connexes, «Preface to the International Standards on Quality Control, Auditing, Assurance and Related Services».
3. Lors du processus d’élaboration des normes internationales et recommandations au sujet des missions connexes, l’IAASB expose les normes internationales proposées et généralement les recommandations au sujet des missions proposées en vue d’obtenir des commentaires du public. Les entités membres sont invitées à avertir leurs membres des exposés-sondages proposés par l’IAASB et à encourager leurs commentaires au nom des membres intéressés par les normes de contrôle de qualité, d’audit, d’examen, de délivrance d’assurance ou de missions connexes. 
4. Les entités membres doivent fournir tous leurs efforts : 

(a) Pour incorporer les normes internationales et recommandations au sujet des missions connexes rédigées par l’IAASB dans leurs normes nationales ou autres recommandations au sujet des missions connexes ou, quand la responsabilité du développement des normes nationales ou d’autres recommandations revient à des tiers, pour persuader les responsables d’incorporer les normes internationales et recommandations au sujet des missions connexes dans leurs normes nationales ou autres recommandations ; et 

(b) Pour assister dans la mise en application des normes internationales et recommandations au sujet des missions connexes ou des normes nationales et autres recommandations connexes qui incorporeraient les normes internationales et déclarations de pratique connexes.

Bien que la Constitution de l’IFAC et la présente déclaration reconnaissent l’existence des normes nationales, les entités membres doivent, lors de l’application de leurs obligations de membre, avoir pour objectif majeur la convergence des normes nationales ou autres recommandations connexes avec les normes internationales et recommandations de missions connexes rédigées par l’IAASB. 

5. Les entités membres doivent mettre en place un processus permettant la traduction complète, exacte et en temps opportun des normes internationales et recommandations au sujet des missions  connexes, ainsi que la dissémination en temps opportun des traductions là où les normes internationales sont généralement utilisées par les experts comptables dans leur ressort, ou bien là où une compréhension des normes internationales est nécessaire pour la mise en oeuvre ou à l’interprétation correcte des normes nationales. 

Interprétation

6. Une entité membre a fourni “tous ses efforts’ si elle n’a pas pu raisonnablement faire plus que ce qu’elle a déjà fait ou fait actuellement pour satisfaire à une obligation donnée. 

Date d’entrée en vigueur

7. Cette déclaration entre en vigueur le 31 décembre 2004. Une application anticipée est encouragée.

SMO 4

OBLIGATIONS DES MEMBRES DE L’IFAC SE RAPPORTANT AU CODE D’ÉTHIQUE DES PROFESSIONNELS COMPTABLES ELABORE PAR L’IFAC
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Annexe

Cette déclaration des obligations des membres est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle doit être appliquée par les entités membres de l’IFAC aux normes d’éthique pour les experts comptables. Elle est applicable à ces normes, qu’elles aient été rédigées par les entités membres elles-mêmes ou qu’elles l’aient été par une autre entité. 

Même si le gouvernement, les régulateurs ou les autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions spécifiées dans les SMO, les organisations membres doivent (a) mettre en oeuvre les moyens adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette déclaration pour leur mise en œuvre et (b) les aider dans cette mise en œuvre si besoin. 

Cette déclaration énonce les obligations des entités membres se rapportant au Code d’éthique de l’IFAC pour les experts comptables, «IFAC Code of Ethics for Professional Accountants» (le Code de l’IFAC), et à d’autres recommandations publiées par le comité d’éthique de l’IFAC, IFAC Ethics Committee of IFAC. Ceci signifie que pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractère gras), il faut tenir compte du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents compris dans la SMO.

Cette déclaration s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC. et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés sont compris dans le terme “organisation membre.” En appliquant cette déclaration aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge de ses membres associés et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et des ses membres.

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres affiliés doivent apporter leur soutien l’élaboration et la mise en oeuvre des normes internationales et aux énoncés de pratique s’y rapportant rédigés par IAASB.

Malgré l’application générale des déclarations aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et l’application des SMOs à chaque entité membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une entité membre aux SMOs dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre. 
Dans des circonstances exceptionnelles, une membre de plein droit peut s’écarter des obligations contenues dans cette SMO; si cela lui permet de remplir des tâches d’intérêt public de façon plus efficace. Le membre de plein droit doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui manquerait aux obligations de cette déclaration ou qui ne peut respecter les obligations contenues dans cette SMO, ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Obligations 

1. Les entités membres doivent fournir tous leurs efforts pour que le Code de l’IFAC et les autres déclarations prononcées par le comité d’éthique soient appliqués quand et dans la mesure où les circonstances locales le permettent.

2. Les entités membres doivent aviser leurs membres des stipulations du Code de l’IFAC et des autres déclarations prononcées par le comité d’éthique. 

3. Le comité d’éthique expose les propositions de révision du Code de l’IFAC en vue d’obtenir des commentaires du public. Les entités membres sont invitées à avertir leurs membres des exposés-sondages proposés par le comité d’éthique et à encourager leurs commentaires au nom des membres intéressés par les questions d’éthique pour les experts comptables. 

4. Le Code de l’IFAC est destiné à servir de modèle de base pour les directives nationales en matière d’éthique. Il définit les normes de conduite et énonce les principes fondamentaux qui doivent être observés par les experts comptables. A l’échelle globale, la profession comptable est exercée dans des environnements culturels différents et soumise à des réglementations différentes. Lorsque une exigence nationale entre en conflit avec une stipulation du Code de l’IFAC, l’exigence nationale doit prévaloir. Toutefois, l’intention de base du Code de l’IFAC doit toujours être respectée. La section 8 du Code de l’IFAC, “Indépendance lors des missions d’assurance”, définit le cadre conceptuel des conditions d’indépendance requises lors des missions d’assurance, cadre constituant une norme internationale sur laquelle doivent reposer les normes nationales. Conformément à cette norme, aucune entité membre n’est autorisée à appliquer des normes moins strictes que celles énoncées dans cette section. Toutefois, si la réglementation ou la loi interdit à certaines entités membres de mettre en oeuvre certaines parties de la section 8, les entités membres sont tenues de se conformer à toutes les autres parties de cette même section. 

5. Les entités membres doivent fournir tous leurs efforts pour incorporer les principes fondamentaux énoncés dans le Code de l’IFAC dans leurs codes nationaux de principes d’éthique ou, quand la responsabilité de l’élaboration des codes nationaux de principes d’éthique revient à des tiers, pour persuader les responsables de l’élaboration de ces codes nationaux d’incorporer les principes du Code de l’IFAC. 

6. Les entités membres doivent mettre en place des procédures permettant de s’assurer qu’une enquête est menée lorsque les principes d’éthique ne sont pas respectés et que les mesures disciplinaires adéquates sont prises. 

7. L’inobservation des exigences d’éthique par un membre ou son incapacité à justifier la déviance peut constituer une mauvaise conduite professionnelle pouvant donner lieu à une sanction disciplinaire. Il revient alors à l’entité membre de déterminer la marche à suivre appropriée au vu des obligations présentées dans la déclaration 6, “Enquêtes et discipline.”

8. Bien que la présente déclaration reconnaisset qu’il existe des codes nationaux de principes d’éthique, les entités membres doivent, lors de la mise en application de leurs obligations de membre, avoir pour objectif majeur la convergence du code national et des principes du Code IFAC. 

Interprétation

9. Une entité membre a fourni “tous ses efforts’ si elle n’a pas pu raisonnablement faire plus que ce qu’elle a déjà fait ou fait actuellement pour satisfaire à une obligation donnée. 

10. Pour les entités membres souhaitant adopter le Code de l’IFAC pour leur propre code d’éthique, l’IFAC a rédigé les termes pouvant être utilisés pour indiquer l’autorité et l’applicabilité du Code de l’IFAC dans leur pays. Ces termes sont inclus dans l’annexe à cette SMO. 

11. Un encouragement est donné aux les entités membres à offrir un soutien et des conseils permettant d’aider leurs membres à résoudre d’éventuels conflits de nature éthique. Ceci constitue un aspect important de la mise en application des exigences éthiques. Par exemple, les entités membres peuvent (a) offrir un service permettant de répondre aux questions posées par des membres en particuliers et concernant l’interprétation des exigences éthiques ou (b) former des comités dans leur sein pour assurer le contrôle de leurs exigences éthiques. 

12. Les caractéristiques d’un service proposant interprétation, soutien ou conseils seront le plus souvent les suivantes :

· Son objectif et les procédures relatives son fonctionnement sont clairs, compréhensibles et largement diffusés auprès des membres.

· Les procédures de fonctionnement disposent de moyens de sécurité pour (a) éviter d’avoir à prendre en compte des questions non raisonnables de la part des membres et (b) pour rendre l’auteur de la question responsable d’une présentation claire des faits et du cas d’espèce.

· Les responsables de la fourniture de conseils occupent une position à la hauteur de leur niveau d’autorité et ont l’expérience technique et l’expérience pratique nécessaires pour fournir ces conseils.

· Les demandes sont généralement faites en toute confidentialité. 

· Les résultats de questions relatives à l’interprétation, au soutien et au conseil présentant un intérêt général peuvent être publiés (sur la base de l’anonymat) dans l’objectif d’éducation de tous les membres. 

13. L’introduction d’un programme de communication destiné à informer les membres de toutes les exigences éthiques et des conséquences de leur inobservation peut aider les entités membres à mettre en place des exigences éthiques. L’information peut être diffusée via des moyens tels que :

· Manuels destinés aux membres.

· Communiqués techniques.

· Journaux professionnels.

· Rapport sur les audiences et activités disciplinaires.

· Programmes de perfectionnement professionnel continu.

· Bulletins d’information.

· Presse financière et des affaires.

· Réponses des comités compétents aux demandes de conseil.

Date d’entrée en vigueur

14. Cette déclaration entre en vigueur le 31 décembre 2004. Une application anticipée est encouragée.

Annexe

Préface approuvée pour publication par le Conseil de [Nom de l’entité membre]. 

1.
Le [Nom de l’entité membre], en sa qualité de membre de l’International Federation of Accountants (IFAC), s’engage à apporter son soutien à l’objectif global de l’IFAC de développement et d’amélioration coordonné de la profession comptable internationale par des normes communes. En poursuivant cet objectif, l’IFAC définit les lignes directrices des principes d’éthique pour les experts comptables. L’IFAC pense que la publication de ces lignes directrices orientation d’améliorer le degré d’uniformité des principes d’éthique professionnels dans le monde entier.

2.
Par obligation en tant que membre, le [Nom de l’entité membre] doit apporter son soutien au travail de l’IFAC en (a) informant ses membres de chaque déclaration élaborée par l’IFAC et en (b) mettant en oeuvre ces déclarations, quand et dans la mesure où les circonstances locales le permettent.

3.
Le [Nom de l’entité membre] a décidé de [a ou b] :

(a) adopter le Code de principes d’éthique pour les experts comptables de l’IFAC comme les normes éthiques à faire valoir en [Nom du pays]. Le Conseil de [Nom de l’entité membre] a préparé un avant-propos explicatif [annexe A] indiquant le statut et la date d’effet de cette décision.

(b) adopter le Code de principes d’éthique pour les experts comptables de l’IFAC comme fondement de ses normes d’éthique approuvées en [Nom du pays]. Le Conseil de [Nom de l’entité membre] a préparé un avant-propos explicatif [annexe B] indiquant le statut et la date d’effet de cette décision et identifiant les différences importantes entre l’orientation de l’IFAC et la loi ou pratique en [Nom du pays] et comment ces différences ont été surmontées. 

Un avant-propos explicatif sera ajouté sur le statut de chaque déclaration supplémentaire de l’IFAC relative à l’éthique et adoptée par le Conseil de [Nom de l’entité membre]. Quand le Conseil de [Nom de l’entité membre] le juge nécessaire, il peut élaborer des principes d’éthique supplémentaires sur des sujets pertinents au [Nom du pays] qui ne sont pas évoqués dans la déclaration de l’IFAC.

4.
Les membres [Nom de l’entité membre] sont tenus d’observer les exigences d’éthique élaborées par le [Nom de l’entité membre]. Le manquement apparent à cette règle peut conduire le [Nom du comité disciplinaire compétent de l’entité membre] à enquêter sur la conduite du membre en question. 

5.
Il n’est pas pratique d’établir des exigences d’éthique s’appliquant à toutes les situations et cas rencontrées par les experts comptables. Ces derniers doivent par conséquent considérer les exigences éthiques comme les principes de base à suivre lors de l’exercice de leur profession. 

6.
La date à partir de laquelle les membres sont censés observer les avis sur l’éthique est déterminée dans l’avant-propos explicatif. 

Annexe A

Code des principes d’éthique pour les experts comptables 

[Titre]

Avant-propos explicatif

Le Conseil de [Nom de l’entité membre] a convenu de l’adoption de ce Code. Tous les membres de [Nom de l’entité membre] doivent observer ce Code dans le cadre de leurs services professionnels en [Nom du pays] à partir de [mois, jour, année].

Annexe B

Code des principes d’éthique pour les experts comptables 

[Titre]

Avant-propos explicatif

Le Conseil de [Nom de l’entité membre] a convenu de l’adoption de ce Code, sujet à la note explicative ci-après. Tous les membres de [Nom de l’entité membre] doivent observer ce Code dans le cadre de leurs services professionnels en [Nom du pays] à partir de [mois, jour, année].

Note explicative

Section 14
Selon la législation de [Nom du pays], les experts comptables ne sont pas autorisés à faire de la publicité pour leurs services. Les sections 14.2 et 14.3 ne sont donc pas applicables en [Nom du pays].

SMO 5

NORMES INTERNATIONALES DE COMPTABILITÉ POUR LE SECTEUR PUBLIC 
ET AUTRES LIGNES DIRECTRICES DU COMITE DU SECTEUR PUBLIC
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Cette déclaration des obligations des membres est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle doit être appliquée par les entités membres de l’IFAC aux normes comptables du secteur public pour les experts comptables. Elle est applicable à ces normes, qu’elles aient été rédigées par les entités membres elles-mêmes ou qu’elles l’aient été par une autre entité. 

Même si le gouvernement, les régulateurs ou les autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions spécifiées dans les SMO, les organisations membres doivent (a) mettre en oeuvre les moyens adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette déclaration pour leur mise en œuvre et (b) les aider dans cette mise en œuvre si besoin. 

Cette déclaration énonce les obligations des entités membres se rapportant aux normes comptables internationales du secteur public et à d’autres recommandations publiées par le comité secteur public de l’IFAC, IFAC Public Sector Committee of IFAC. Ceci signifie que pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractère gras), il faut tenir compte du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents compris dans la SMO.

Cette déclaration s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC. et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés sont compris dans le terme “organisation membre.” En appliquant cette déclaration aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge de ses membres associés et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et des ses membres.

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres affiliés doivent apporter leur soutien l’élaboration et la mise en oeuvre des normes internationales et autres recommandations rédigées par le Comité secteur public.

Malgré l’application générale des déclarations aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et l’application des SMOs à chaque entité membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une entité membre aux SMOs dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre. 

Dans des circonstances exceptionnelles, un membre de plein droit peut s’écarter des obligations contenues dans cette SMO; si cela lui permet de remplir des tâches d’intérêt public de façon plus efficace. Le membre de plein droit doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui manquerait aux obligations de cette déclaration ou qui ne peut respecter les obligations contenues dans cette SMO, ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Obligations

1. Les entités membres doivent aviser leurs membres de tous les IPSAS, directives, études et articles occasionnels rédigés par le PSC. 

2. Le PSC expose les projets d’IPSAS pour appel à commentaires de la part du public. Les entités membres sont invitées à avertir leurs membres des exposés-sondages proposés par le PSC et à encourager leurs commentaires au nom des membres intéressés par les normes comptables du secteur public. 

3. Les entités membres doivent fournir tous leurs efforts :

(a) Pour incorporer les exigences des IPSAS dans leurs normes de comptabilité du secteur public ou, quand la responsabilité du développement des normes nationales de comptabilité pour les rapports financiers du gouvernement ou d’ organisations du secteur public revient à des tiers, pour persuader les responsables de la définition de ces exigences que les rapports financiers d’ordre général des entités du secteur public autres que les entreprises commerciales du gouvernement («établissements publics à caractère industriel et commercial» ) doivent êtres conformes aux IPSAS et doivent communiquer sur cette conformité ; et 

(b) Pour assister dans la mise en application des IPSAS ou des normes nationales de comptabilité du secteur public incorporant les IPSAS. 

Interprétation

4. Une entité membre a fourni “tous ses efforts’ si elle n’a pas pu raisonnablement faire plus que ce qu’elle a déjà fait ou fait actuellement pour satisfaire à une obligation donnée. 

Date d’entrée

5. Cette déclaration entre en vigueur le 31 décembre 2004. Une application anticipée est encouragée. 
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Cette déclaration des obligations des membres est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle s’applique aux organisations membres de l’IFAC dans le cadre des enquêtes à mener et des mesures disciplinaires à prendre pour les cas de mauvaises conduites, telles que les violations des normes et règles professionnelles commises par leurs membres individuels (et si les lois et pratiques le permettent, par leurs cabinets membres). Elle est applicable aux programmes, qu’ils aient été réalisés par les entités membres elles mêmes pour leur propre compte, pour le compte de la profession ou pour le compte des gouvernements, des régulateurs ou d’autres organismes, ou mis en œuvre par d’autres organismes. 

Même si les gouvernements, les régulateurs ou d’autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions couverte par cette SMO, les organisations membres doivent (a) mettre en œuvre les moyes adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette déclaration pour leur mise en œuvre et (b) les aider dans cette mise en œuvre si besoin. 

Cette déclaration énonce les obligations des organisations membres se rapportant aux enquêtes et à la discipline. Pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractères gras), il faut tenir compte du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents compris dans la SMO.

Cette déclaration s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés dont compris dans le terme « organisation membre ». En appliquant cette déclaration aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge des membres associés et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et de ses membres. 

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres associés doivent apporter leur soutien à l’élaboration et la mise en œuvre ce cette SMO.

Malgré l’application générale des déclarations aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et de l’application des SMOs à chaque organisation membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une entité membre aux des SMO par une organisation membre dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre.

Dans des circonstances exceptionnelles, une organisation membre peut s’écarter des obligations de cette SMO si cela lui permet de remplir des tâches d’intérêt public de façon plus efficace. L’organisation membre doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui manquerait aux obligations de cette SMO ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Définitions

1. Dans cette SMO, les termes ci-dessous ont la signification suivante :

(a) « moyens adéquats » – Une organisation membre a mis en œuvre des « moyens adéquats » si elle ne peut raisonnablement faire mieux que ce quelle a fait et que ce qu’elle fait pour s’acquitter d’une obligation particulière de membre 

(b) « membre » – personne physique faisant partie d’une organisation membre.

(c) « cabinet membre » - indépendant, société de personnes ou société de capital d’experts comptables qui fait partie d’une organisation membre ou qui est soumis d’une autre façon à son autorité.

Introduction

2. Un dispositif d’enquête et de discipline équitable et efficace constitue un moyen de sanctionner toute personne qui manque à des normes professionnelles de haute qualité. Une organisation membre, l’Etat ou une administration extérieure peut fournir un tel dispositif. 

3. Le SMO 6 reconnaît l’existence d’approches différentes, de méthodologies et conditions locales liées à l’adhésion à des corps professionnels. Dans certaines juridictions, l’Etat a la responsabilité d’homologuer les auditeurs ou les experts comptables. Dans d’autres, c’est l’organisation membre qui en est chargée. Parallèlement, l’adhésion aux organisations membres peut être volontaire ou nécessaire pour obtenir le droit d’exercer ou le maintien de ce droit. Dans ce contexte, les dispositions en caractères gras suivantes définissent les obligations des organisations membres de l’IFAC en matière de discipline et d’application du SMO. 

4. Les organisations membres de l’IFAC doivent prévoir dans leur constitution et dans leurs règles des mesures disciplinaires et d’enquête appliquées aux mauvaises conduites, telles que les violations des normes et règles professionnelles commises par leurs membres individuels (et si les lois et pratiques le permettent, par leurs entreprises membres). 
Les mauvaises conduites comprennent les actions suivantes : 
· Activité criminelle

· Actes ou omissions susceptibles de porter atteinte au crédit de la profession comptable

· Violations des normes professionnelles

· Violations des règles d’éthique

· Négligences professionnelles graves

· Cas de négligences professionnelles de moindre gravité qui, cumulés, peuvent indiquer une incapacité à disposer du droit d’exercer 

· Travail insatisfaisant

Chaque juridiction est libre de décider du nombre de cas de négligence professionnelle qui constituent une « mauvaise conduite ».

5. Certaines juridictions distinguent les cas de mauvaise conduite, qui demandent généralement l’intervention d’un tribunal disciplinaire ou d’une institution similaire, des violations de règlements, qui peuvent être traitées efficacement par des règlements internes ou externe sans avoir recours aux tribunaux. Lorsque des départements distincts de l’organisation membre ont la responsabilité de chaque catégorie, les deux départements doivent communiquer entre eux (y compris par échange de rapports) pour assurer un lien efficace entre d’une part l’application des règlements et d’autre part l’enquête et la discipline.

6. Lorsque le droit ou la pratique qui prévaut dans la juridiction d’une organisation membre ne considère pas les violations de règlements comme une « mauvaise conduite », les organisations membres doivent s’assurer que les sanctions applicables à l’une et l’autre incluent la restriction et la suppression du droit d’exercer. 

Sanctions

7. Les organisations membres de l’IFAC doivent disposer d’un régime d’enquête et de discipline équitable et efficace à moins que (a) un tel régime soit assuré par un tiers ou que (b) les lois locales ne l’empêchent. Ce régime doit permettre aux personnes chargées de juger ces questions d’imposer une série de sanctions, comprenant, si les lois locales l’admettent : 
· Le blâme

· La suppression ou la restriction du droit d’exercer

· Les amendes et dépens

· La perte du titre (désignation) professionnel(le)

· La radiation

8. Il est particulièrement important que les sanctions comprennent la perte du titre professionnel, la restriction et la suppression du droit d’exercer, et la radiation. Un tel régime protège les clients et les autres parties prenantes en montrant à l’extérieur que la profession contribue à mettre en oeuvre et à améliorer les normes professionnelles, avec des mesures pouvant aller jusqu’à retrancher de la profession quiconque ne mérite pas d’en faire partie.

Information et conseil aux membres

9. Les organisations membres doivent porter à la connaissance de chaque membre :

(a)
toutes les dispositions du code d’éthique et des autres normes professionnelles applicables, règlements et exigences (et toutes les modifications qui y sont apportées), qu’elles soient publiées par l’IFAC ou au niveau national par l’organisation membre
(b)
les conséquences de leur non-respect. 
Communication avec les organisations extérieures

10. Les organisations membres doivent s’assurer de respecter toutes les obligations requises par les lois locales qui leur demandant de : 
(a)
signaler aux autorités publiques compétentes toute participation éventuelle à des crimes et délits graves commis par des membres ou des entreprises membres 
(b)
divulguer les informations les concernant à ces autorités.
Initiative des poursuites

11. Il est recommandé aux organisations membres d’adopter en matière d’enquêtes et de discipline une démarche fondée aussi bien sur les informations que sur les plaintes. L’action fondée sur des plaintes est initiée par la réception d’une plainte par l’organisation membre à l’encontre d’un membre personne physique ou d’une société. Généralement, de telles plaintes émanent d’un client ou d’un régulateur. La démarche fondée sur les informations ne remplace pas l’approche fondée sur les plaintes, mais constitue une procédure additionnelle qui accroît la protection du public. En effet, elle permet au département en charge des enquêtes et de la discipline au sein de l’organisation membre d’initier une enquête (même en l’absence de plainte) lorsque les informations proviennent de sources fiables indiquant la possibilité d’une mauvaise conduite. La démarche fondée sur les informations présente les avantages suivants :

· Elle permet au système de contribuer de manière proactive plutôt que réactive à l’intérêt public.

· Elle peut donner la possibilité à l’organisation membre d’identifier de manière précoce les conduites pouvant poser problème.

· Elle donne en outre aux parties prenantes extérieures une assurance supplémentaire que la profession contribue activement à la protection de l’intérêt public et applique les normes les plus élevées à l’intérieur de la profession. 

Pouvoirs et procédures d’enquête

12. Lorsque l’organisation membre est chargée des enquêtes et de la discipline, ses règles doivent, dans la mesure où les lois locales l’admettent, donner tous les pouvoirs nécessaires au personnel autorisé pour mener une enquête efficace. De plus, ces règles doivent (a) exiger des membres (ou des entreprises membres) qu’ils coopèrent dans l’enquête sur les plaintes et de répondre sans délai à toutes les demandes de l’organisation membre et (b) prononcer des sanctions dans le cas de leur non-respect. Les organisations membres doivent également entretenir de bonnes relations professionnelles avec les autorités publiques, pour leur permettre d’administrer les procédures d’enquête et de discipline de manière efficace. 
13. Les organisations membres doivent s’assurer qu’elles disposent des compétences nécessaires et de ressources financières ou autres suffisantes pour permettre une procédure disciplinaire et d’enquête rapide. Un cadre supérieur de l’organisation membre disposant des compétences nécessaires doit être chargé de gérer ces procédures, afin d’assurer le respect des règles d’équité et des autres lois applicables dans toute procédure disciplinaire ou d’enquête.
14. Sous réserve du paragraphe précédent, la composition des équipes et comités chargés des enquêtes et des poursuites des organisations membres de la compétence de chaque organisation membre. Certaines organisations membres mettent en place des équipes mixtes constituées de membres volontaires et de permanents disposant des compétences et de l’expérience nécessaires. Dans de nombreux cas, les organisations membres désignent un comité d’enquête composé de personnes provenant de différents milieux professionnels ainsi que de personnes non comptables représentant l’« intérêt public ». Tout individu faisant partie du Comité d’enquête peut se voir demander d’assister à l’enquête détaillée d’une affaire particulière. 

15. Dans tous les cas, l’organisation membre doit confirmer au préalable que tout personne physique choisie dans le Comité pour assister à l’enquête est indépendant (a) du sujet de l’enquête et (b) de toute personne liée à ou ayant un intérêt dans l’objet de l’enquête. Si un conflit est constaté avant ou pendant l’enquête, la personne choisie doit immédiatement se retirer. Les mêmes considérations s’appliquent à toute personne associée à l’enquête et aux auditions d’affaires. 
16. A la conclusion de la procédure d’enquête, le Comité d’enquête doit examiner la preuve et décider s’il s’agit d’un cas passible de poursuites. Si le Comité d’enquête est convaincu que le cas est passible de poursuites, celui-ci doit être soumis à un tribunal disciplinaire ou à une structure similaire et des chefs d’accusation doivent être déposés. 
17. De nombreuses affaires peuvent être traitées sans audience auprès d’un tribunal, si les parties s’accordent sur une autre solution ou si le défendeur admet le ou les chefs d’accusation.

18. Les organisations membres doivent établir et appliquer une procédure pour l’examen indépendant des plaintes déposées par des clients et d’autres parties dans les cas où il a été décidé, suite à l’enquête, que l’affaire ne sera pas soumise à un tribunal disciplinaire. L’objectif de cette procédure d’examen est d’étudier les informations disponibles et de déterminer si le Comité d’enquête est parvenu à une décision raisonnable sur la base de toutes les informations. Le détail de la procédure est fonction des organisations membres. Toutefois, l’existence d’une procédure d’examen externe efficace est essentielle pour démontrer que les procédures d’enquête de l’organisation membre prennent en compte les droits de l’homme et servent l’intérêt public. Ceci est important non seulement pour le défendeur, le plaignant et d’autres parties impliquées dans le processus disciplinaire et d’enquête, mais aussi pour la réputation du corps professionnel et pour la profession aux niveaux national et international.

La procédure disciplinaire

19. Un tribunal ou une autre structure chargée des questions disciplinaires doit être choisi pour entendre les affaires pour lesquelles le Comité d’enquête a décidé de déposer une accusation. Pour assurer la rapidité de la procédure, un jury ou un groupe similaire doit être établi. De ce jury ou groupe, des individus peuvent être désignés pour être juges lors des audiences. Les tribunaux doivent comporter un mélange équilibré de compétences professionnelles et de jugement externe. C’est pourquoi ils doivent être composés de comptables et de membres d’autres professions. Aucun membre du Comité d’enquête ou du tribunal disciplinaire ne doit jouer ces deux rôles en même temps ou en relation avec la même affaire. 
20. L’un des tests établis pour invoquer des procédures disciplinaires est que la conduite du membre (ou de l’entreprise membre) a été notablement en dessous de ce qui aurait raisonnablement été attendu dans le cas d’espèce. Il revient à chaque organisation d’établir un test satisfaisant.

21. Il est recommandé qu’un avocat chevronné joue le rôle de conseiller indépendant pour les membres du tribunal sur des questions de preuve ou de procédure notamment, par exemple le fardeau ou la norme de la preuve nécessaire pour soutenir les conclusions du Comité d’enquête. Dans certaines juridictions, des avocats chevronnés sont retenus pour présider le tribunal. Un petit groupe d’avocats peut être établi, parmi lequel un individu peut être désigné pour jouer le rôle de conseiller ou pour présider les audiences lorsqu’elles ont lieu. Le permanent de haut niveau désigné pour l’enquête et les poursuites, un avocat extérieur ou une autre personne qualifiée peut conduire les poursuites. Le membre ou l’entreprise membre poursuivi est autorisé à présenter des observations sous n’importe quelle forme au tribunal disciplinaire. Dans certaines juridictions, une disposition prévoit que le président traite seul des questions préliminaires pour réduire le temps accordé par les autres membres du tribunal. Si cette pratique est adoptée, le président devra avoir des compétences juridiques ou le conseiller juridique indépendant devra être présent.

22. Le tribunal doit faire preuve d’indépendance. La manière dont cette indépendance se manifeste varie d’une juridiction à l’autre, mais des règles institutionnelles doivent exister pour empêcher l’organisation membre d’influencer le travail ou la prise de décision du tribunal disciplinaire ainsi que la manière dont il impose des sanctions. En outre, seul le tribunal d’appel, mentionné dans le paragraphe 23, peut modifier ou inverser une décision du tribunal. 
Droit de représentation et recours

23. Les règlements des organisations membres doivent autoriser la présence d’un avocat qualifié ou d’une autre personne choisie par le défendeur pour l’accompagner et le représenter à toutes les audiences disciplinaires et pour le conseiller dans toute la procédure disciplinaire et d’enquête. Ces règles doivent également permettre au défendeur de faire appel de la condamnation et de toute sanction imposée. Lorsque les lois locales et des considérations relevant de l’intérêt public l’autorisent, toute injonction faite au défendeur sera suspendue par le tribunal qui a condamné le défendeur, et ce jusqu’à l’audience en appel. Ni le procureur, ni les membres du premier tribunal, ni aucune personne ayant été concernée par la condamnation originale ne devront siéger à l’appel. Les mêmes procédures que celles qui s’appliquent aux audiences devant le tribunal disciplinaire seront suivies pour l’appel. 
24. Dans certaines juridictions, le Comité d’enquête (ou une institution équivalente) peut faire appel si ses membres considèrent que la sanction imposée par le tribunal disciplinaire est trop clémente. Toutefois, aucun recours n’est possible pour l’organe directeur du membre. 

Procédures administratives

25. Les organisations membres doivent établir des échéances pour le règlement de toutes les affaires et s’efforcer de les respecter dans la mesure du possible. Généralement, toute durée prévue pour le règlement doit commencer à la date à laquelle l’organisation membre reçoit des informations suffisantes pour justifier le lancement d’une enquête.
26. Les organisations membres doivent élaborer et utiliser des mécanismes de suivi afin de garantir que toutes les enquêtes et poursuites sont traitées avec diligence et que toute mesure nécessaire soit prise au moment indiqué. Ces mécanismes doivent comprendre un dispositif de signalisation des écarts, exigeant de la personne chargée de la procédure disciplinaire et d’enquête de signaler à une personne désignée, par exemple le directeur général de l’organisation membre, le président du Comité d’enquête ou une personne équivalente, tout retard dans la présentation de matériel associé à l’enquête ou aux poursuites. 
27. Les retards non justifiés mettent en péril l’efficacité de l’enquête et des poursuites. Ils peuvent être à la source d’une injustice aussi bien pour les plaignants que pour les défendeurs, ils peuvent être fatals à une affaire dont le bien-fondé aurait autrement été établi. Par conséquent, il est recommandé que toutes les audiences disciplinaires et d’enquête aient lieu aussi rapidement que possible. Dans les affaires qui ne demandent pas d’audience disciplinaire formelle, une durée convenable pour l’exécution de la procédure doit pouvoir se compter en mois. De même, il s’avère que la résolution des affaires complexes peut prendre plusieurs années. Le déclanchement de poursuites civiles ou pénales ou d’enquêtes par des institutions extérieures peut retarder les enquêtes et poursuites effectuées par les organisations membres. Les décisions et d’autres informations provenant de ces autres poursuites et enquêtes peuvent toutefois aider les organisations membres dans leurs propres enquêtes et poursuites. 

28. Des mécanismes de suivi sont conçus pour contrôler l’avancée des enquêtes et poursuites, et pour inviter les personnes concernées à agir rapidement pour minimiser les délais. 

29. Dans de nombreuses juridictions, il est préférable que les poursuites restent confidentielles pour le bon déroulement de la procédure disciplinaire et d’enquête. Toutefois, les organisations membres apporteront toute l’attention nécessaire aux lois locales et aux considérations d’intérêt public liées aux droits du défendeur. Les organisations membres conçoivent leur propre politique quant à la divulgation des informations sur le règlement des affaires. Les organisations membres sont averties qu’elles ne doivent communiquer à des tiers que les informations dont la loi autorise la publication ou dont la divulgation est autorisée par les personnes responsables de telles décisions. 

30. Les organisations membres doivent mettre en place et appliquer une procédure demandant (a) la notification de l’importance de la confidentialité à toutes les personnes employées ou participant d’une autre manière aux procédures disciplinaires et d’enquête (ou ayant accès à des informations concernant ces procédures) et (b) l’établissement un contrat contraignant en vue de maintenir cette confidentialité. 
31. Les organisations membres doivent disposer de locaux sûrs et confidentiels destinés au stockage de la documentation de l’affaire et d’autres preuves. 
32. Un traitement et un stockage sûrs et confidentiels de la documentation et d’autres preuves protègent les intérêts de toutes les parties aux procédures disciplinaires et d’enquête, particulièrement ceux du plaignant et du membre. Ils réduisent les pertes et empêchent l’altération ou la suppression des preuves.

33. Les organisations membres doivent garder un dossier complet de toutes les enquêtes et procédures disciplinaires à la fois pendant les audiences et durant la période de rétention établie par l’organisation membre à ces fins. 
34. Une tenue d’archives efficace est importante pour effectuer le suivi et garder la trace de toutes les enquêtes et procédures disciplinaires. Elle permet d’identifier les récidivistes et de fournir des statistiques fiables. En outre, elle montre qu’une procédure disciplinaire et d’enquête efficace est en place. Des dossiers en ordre et complets sont également utiles pour répondre aux plaintes portant sur le traitement d’une affaire, à plus forte raison si elles surviennent plusieurs années après la résolution d’une affaire. Chaque organisation membre créera ses propres règles de conservation des documents. Il est recommandé de conserver les dossiers suffisamment longtemps pour garantir la disponibilité des informations pertinentes afin de protéger l’intérêt public et les membres de l’organisation membre. Ces dossiers peuvent être conservés au format électronique ou sur papier. Il est conseillé aux organisations membres de se reporter à la législation de leur juridiction traitant du traitement, du stockage et de l’utilisation des données et informations confidentielles.

35. Les rapports sur les poursuites disciplinaires et d’autre nature peuvent constituer un outil éducatif précieux, en ce sens qu’ils (a) portent sur des événements réels, (b) illustrent l’application pratique des normes, règles et du code d’éthique et (c) identifient les pièges à éviter. C’est pourquoi les organisations membres sont encouragées à publier des rapports sur les affaires et à inciter les étudiants et membres qualifiés à les étudier. Ils sont utiles qu’ils fassent ou non mention des noms des personnes, entreprises et tiers impliqués. Dans tous les cas, il est important de s’assurer que la date de parution ou le contenu de tels rapports ne nuisent pas aux droits de toutes les parties impliquées (par exemple les droits des personnes impliquées dans des affaires civiles ou pénales). Lorsque les circonstances le permettent, les personnes chargées des rapports publieront ces documents après avoir consulté les responsables des procédures d’enquête et de poursuite. 

Date d’entrée en vigueur

36. Cette déclaration entre en vigueur le 31 décembre 2005. Une application anticipée est encouragée. 
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Cette déclaration des obligations des membres (SMO) est émise par le Conseil de l’IFAC. Elle s’applique pour les organisations membres de l’IFAC aux normes d’information financière qui régissent la profession de comptable. Elle est applicable à ces normes, qu’elles aient été publiées par les entités membres ou par d’autres organismes.

Même si les gouvernements, les régulateurs ou d’autres autorités désignées s’acquittent de certaines fonctions couverte par cette SMO, les organisations membres doivent (a) mettre en œuvre les moyens adéquats pour encourager les responsables de ces fonctions à suivre cette déclaration pour leur mise en œuvre et (b) les aider dans cette mise en œuvre si besoin. 

Cette déclaration énonce les obligations des organisations membres quant aux normes internationales d’information financière (International Financial Reporting Standards [IFRS]) émises par le Conseil des normes comptables internationales (International Accounting Standards Board [IASB]). Pour comprendre et appliquer les obligations (identifiées en caractères gras), il est nécessaire de prendre connaissance du texte de la SMO dans sa totalité, y compris les explications et autres documents compris dans la SMO.

Cette déclaration s’applique aux membres de plein droit de l’IFAC et à ses membres associés. A moins que le contexte ne l’exige, les membres associés dont compris dans le terme « organisation membre ». En appliquant cette déclaration aux membres associés, l’IFAC reconnaît (a) le niveau différent d’obligations que la Constitution de l’IFAC met à la charge des membres associés et (b) l’étape du développement, les ressources disponibles et l’étendue des activités de chaque membre associé et de ses membres. 

Cette SMO ne s’applique pas aux membres affiliés. Cependant, comme le stipulent les obligations des membres affiliés dans la Constitution de l’IFAC, les membres associés doivent apporter leur soutien à l’élaboration et la mise en œuvre ce cette SMO.

Malgré l’application générale des déclarations aux membres de plein droit et aux membres associés, l’IFAC tiendra compte de la pertinence et de l’application des SMOs à chaque organisation membre lors de l’évaluation du niveau de conformité. Cette politique reconnaît le fait que certaines organisations membres et leurs membres exercent dans différents secteurs de la profession. Lors de l’évaluation de la conformité d’une entité membre aux des SMO par une organisation membre dans le cadre du Programme de conformité des organisations membres de l’IFAC, sera pris en compte le stade de développement d’une organisation membre.

Dans des circonstances exceptionnelles, une organisation membre peut s’écarter des obligations de cette SMO si cela lui permet de remplir des tâches d’intérêt public de façon plus efficace. L’organisation membre doit être en mesure de justifier cette dérogation de façon satisfaisante. Une organisation membre qui manquerait aux obligations de cette SMO ou ne peut justifier de façon satisfaisante les raisons de cet écart, peut être suspendue ou radiée de sa qualité de membre.

Obligations

1. Les organisations membres de l’IFAC doivent apporter leur soutien aux travaux de l’IASB en avisant leurs membres de toute norme d’information financière internationale.

2. L’IASB expose les normes d’information financière proposées en vue d’obtenir des commentaires du public. Les entités membres sont incitées à avertir leurs membres des exposés-sondages proposés par l’IASB et à encourager leurs commentaires en tant que membres qui ont un intérêt pour les normes comptables.

3. Les organisations membres doivent fournir tous leurs efforts :

(a) Pour incorporer les IFRS dans leurs normes nationales, ou quand la responsabilité du développement des normes comptables revient à des tiers, persuader les responsables que les états financiers d’usage général doivent être conformes aux IFRS ou à des normes comptables locales qui convergent des IFRS et les inciter à faire connaître une telle conformité

(b) Pour assister dans la mise en oeuvre des IFRS ou des normes comptables nationales qui intègrent les IFRS.

Interprétation

4. Une organisation membre a fourni « tous ses efforts » si elle n’a pu raisonnablement faire plus que ce qu’elle a déjà fait et fait actuellement pour satisfaire une obligation donnée. 

Date d’entrée en vigueur

Cette déclaration entre en vigueur le 31décembre 2004. Une application anticipée est encouragée. 
















*Tel que défini dans l’ISQC1 publié en février 2004.  











* Tel que défini dans ISQC1 publié en février 2004.   


� En juillet 2003, le Conseil de l’IFAC a approuvé les révisions apportés au Code de l’IFAC. Les révisions proposées modifiaient l’autorité du Code de l’IFAC. Les révisions comprennent la déclaration suivante : “Aucune organisation ou cabinet membre ne peut appliquer de normes moins contraignantes que celles qui sont énoncées dans ce Code. Toutefois, si les organisations ou cabinets membres ne sont pas autorisés par la loi à se conformer à certains éléments de ce Code, elles doivent tout de même se conformer au reste du Code.” Lorsque le Code définitif sera publié, cette SMO sera révisée pour refléter la modification à l’état du Code. 


� En juillet 2003, le Conseil de l’IFAC a approuvé pour publication sous forme d’exposé des révisions au Code de l’IFAC. Les révisions proposées modifient le niveau d’autorité du Code de l’IFAC. Ces révisions comprennent cette déclaration : “Aucun(e) entité membre ou cabinet n’est autorisé(e) à appliquer des normes moins strictes que celles énoncées dans ce Code. Toutefois, si la réglementation ou la loi n’autorise pas certaines entités membres ou cabinets à observer certaines parties de ce Code, ils doivent observer les autres parties du Code.” Quand le Code définitif sera publié, cette déclaration sera révisée afin de refléter le changement dans le statut du Code. 





